
D
ir

e
c

ti
o

n
 d

é
p

a
rt

e
m

e
n

ta
le

 d
e

s 
te

rr
it

o
ir

e
s 

e
t 

d
e

 l
a

m
e

r 
d

e
 l

a
 S

o
m

m
e

Fiche masse d’eau du bassin Artois - Picardie

L’ANCRE



État de la masse d’eau
OBJECTIF : BON ÉTAT ÉCOLOGIQUE 2027 - BON ÉTAT CHIMIQUE 2015 (SAUF SUBSTANCES UBIQUISTES)

- Présentation générale :

Superficie totale : 380,42 km² (superficie Somme : 295 km²)
Longueur des cours d’eau principaux : 37,35 km
Exutoire : Somme
Population du bassin versant  27 298 hab (évolution 2006-2013 : + 2,28 %)
Densité : 92 hab / km²

- État de la masse d’eau :

État écologique : MOYEN
- État biologique : moyen
- État physico-chimique : bon
- Hydromorphologie : à améliorer pour atteindre le bon état écologique

État chimique : BON (Sauf HAP)

- État physico-chimique de la masse d’eau :

L'état physico-chimique s’est amélioré depuis l’état des
lieux du SDAGE, il est qualifié de « bon ». A noter une
nette amélioration des rejets de la station d’épuration
d’Albert depuis la mise en service de la nouvelle unité de
traitement.

- État substances spécifiques de la masse d’eau :

Seul l’arsenic est présent en importante quantité, l’état de
ce paramètre est qualifié de «  moyen  ». Les autres
paramètres de l’état substances spécifiques de la masse
d’eau sont « très bons ». L’état SSEE est « très bon ».
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Masse d’eau AR 04

Stations

État physico-chimique 2012 - 2014
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Stations

État physico-chimique 2012 - 2014
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État écologique des masses d’eau
Période 2012-2014



- État biologique de la masse d’eau :
L’IBD et l’IBMR indiquent un bon état biologique de la masse d’eau. Cependant, l’IBGN
présente une note « moyenne ». L’IPR est médiocre. L'état médiocre de l'indice n'est
pas retenu car l'IPR semble fluctuer selon les années et les conditions de pêche. Des
problèmes d'application du protocole sont notés pour le site de prélèvement actuel, ainsi
que la présence excessive de ripisylves. Il est prévu en outre de déplacer à partir de
2016 le site de prélèvement hydrobiologique. L'état « moyen » a donc été attribué pour
cette masse d'eau.
L’amélioration de l’hydromorphologie est nécessaire pour atteindre le bon état biologique.
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Stations

État biologique 2012 - 2014
IBGN IBD IBMR IPR
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3
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Outils existants :
Cours d’eau inscrit en liste 1 au titre du L. 214-17 du code de l’environnement
Deux ASA gèrent l’Ancre sur la base de deux plans de gestion d’un budget global de 300 K€ :
- Ancre 1 : arrêté préfectoral du 10 octobre 2012
- Ancre 2 : arrêté préfectoral du 27 août 2012
Le plan de gestion de l’Ancre est actuellement en cours de renouvellement.

Enjeux et pressions :

Bassin versant situé en zone vulnérable.

Cette rivière est fortement cloisonnée du fait de nombreux barrages dont la plus haute chute du département : 9 m dans les jardins publics d’Albert.

L’agglomération principale du bassin versant est Albert. Plusieurs communes traversées par l’Ancre sont toujours en assainissement non collectif : les plus importantes feront
l’objet de contrôles sur le pluvial.

Sur l’Ancre, la qualité physico-chimique s’est améliorée au cours des dernières années (bon état physico-chimique atteint en 2008-2009). Cette qualité s’est améliorée avec
la mise en eau de la nouvelle station d’épuration d’Albert en 2009.

L’état biologique reste moyen voire médiocre certaines années, du fait notamment de l’IPR.
Cet état dégradé s’explique par plusieurs facteurs :
- un lit en grande partie perché, chenalisé et endigué,
- un cloisonnement marqué, avec toutefois des ouvrages d’ampleur limitée, excepté sur Albert,
- une communication avec les plans d’eau très répandues, qui peut engendrer une altération de la qualité de l’eau et des peuplements piscicoles.

Un plan de gestion du cours d’eau a été élaboré (réparti sur 2 maîtres d’ouvrage). Il est mis en œuvre à compter de 2012, pour sa première tranche de travaux. Les travaux
de décloisonnement ont démarré en 2014 par l’arasement de l’ouvrage de Beaumont-Hamel ainsi que par la restauration du bras de contournement du moulin de Treux à
l’aval d’Albert. Le dernier ouvrage de Corbie a été ouvert également en 2014.

Ce plan de gestion aura des effets positifs sur les habitats naturels du cours d’eau, mais le profil en lit perché de la rivière limite les possibilités de renaturation du lit (il faudrait
replacer la rivière dans son lit naturel qui a été largement construit ou occupé, ce qui semble donc extrêmement difficile).

En conclusion, les actions engagées devraient améliorer la qualité générale du cours d’eau, le délai repoussé à 2027 va permettre une action de fond pour atteindre les
objectifs.



Les actions 2016-2018
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Limites des masses d’eau

Limites départementales

Stations de mesures

Actions assainissement

Captages vulnérables
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État écologique :



Ouvrages Maitre
d’ouvrage Communes Intitulé osmose Service

pilote Commentaires 2016 2017 2018

Rivière de l’Ancre

ASA Ancre 1 Miraumont, Grandcourt, Thiepval, Authuile, Aveluy, Albert,
Beaucourt-sur-l’Ancre, Beaumont-Hamel, Mesnil-Martinsart Réaliser une opération

classique de restauration d’un
cours d’eau + sédiments
pollués

DDTM Plan de gestion Engagée Engagée Engagée

ASA Ancre 2
Méaulte, Ville-sur-Ancre, Treux, Méricourt-l’Abbé, Corbie,
Dernancourt, Buire-sur-l’Ancre, Heilly, Bonnay, Ribemont-sur-
Ancre

DDTM Plan de gestion Engagée Engagée Engagée

Ouvrages Maitre
d’ouvrage Communes Intitulé osmose Service

pilote Commentaires 2016 2017 2018

Station de pompage
MIRAUMONT Miraumont Miraumont

Élaborer un plan d’action sur
une Aire d’Alimentation de
Captage (AAC)

DDTM DUP en cours
également Engagée Engagée Engagée
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Ouvrages Maitre
d’ouvrage Communes Intitulé osmose Service

pilote Commentaires 2016 2017 2018

Albert SE Albert Albert
Réaliser des travaux
d’amélioration de la gestion du
traitement des eaux pluviales

DDTM Autosurveillance du
réseau réalisée Initiée Initiée Engagée
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